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En route vers une année Olympique…  
La FFN a clôturé magnifiquement la saison 2006/2007 avec l’organisation de l’Open EDF de  
Natation. Une nouvelle saison reprend... Nous espérons qu’elle se terminera de la meilleure des manières 
sous le soleil de Pékin. Avant cette destination olympique finale, la Natation se donne rendez-vous les 
9,10 et 11 novembre prochain pour son congrès qui devrait ouvrir de nouveaux horizons pour la Natation 
Française. Bonne saison à tous!!! 
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Le CFR toujours au plus près des clubs 
 
 

A près deux années d’existence, le CFR a pris ses marques. Il tente chaque jour de répondre au 
mieux à l’ensemble des interrogations des clubs et des Comités. 
Parallèlement à cette mission, il a également développé une rubrique sur le site internet fédéral 
où l’on peut télécharger des fiches pratiques sur les activités quotidiennes des dirigeants. 

 
A ce jour, voici la liste des fiches téléchargeables dans la partie CFR du site fédéral : 
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Rubrique « Vie Associative » 
· La création d’une association 
· L’agrément et la reconnaissance d’utilité  

publique d’une association 
· L’affiliation 
· Le fonctionnement de l’association 
· Le volontariat associatif 
· Le Chèque Repas du bénévole 
· Dirigent, Salarié — Remboursement de 

frais, Rémunération 
· La Carte Européenne d’Assurance Maladie 

 
Rubrique « Surveillance et Encadrement» 

· La surveillance et l’encadrement des  
activités de la natation 

· La Protection des mineurs : les obligations 
des clubs sportifs 

 
Rubrique « Responsabilités et Assurances» 

· Les garanties d’assurance : les  
déplacements 

· L’attestation d’assurance 
· Le contrat d’assurance fédéral 
· Le contrat d’assistance fédéral 
· La déclaration de sinistre 
 

Rubrique « Club-Employeur » 
· Les différents types de contrats de travail 
· Le Chèque Emploi Associatif 
· Le Pouvoir Disciplinaire de l’Employeur 
· La Formation Professionnelle 
· Le Contrat « Nouvelles Embauches » 

 
Rubrique « CCNS » 

· La CCNS consolidée et expliquée 
· Le champ d’application de la CCNS 
· Les avantages acquis 
· Le contrat de travail intermittent 
· Comment passer de la CCNA à la CCNS? 
· Exemples de positionnement d’un salarié 
· Le temps de travail 
· Le contrat de travail à temps partiel 
· La Prime d’ancienneté 

 
Par l’intermédiaire de « news », le CFR   
informe aussi des évolutions législatives et  
réglementaires pouvant toucher le milieu  
associatif. 
 
Une rubrique « liens utiles » permet encore aux 
structures de s’orienter rapidement vers des sites  
institutionnels ou pratiques. 

Un nouveau service pour les dirigeants de la FFN 

Vous souhaitez recevoir directement les news du CFR et être au courant en avant-première de la mise en  
ligne des fiches du CFR. Inscrivez vous à cfr@ffnatation.fr en indiquant vos noms, prénoms, nom de la  
structure et votre adresse email. Vous ferez ainsi partie du « réseau CFR »!!! 
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La rénovation de l’ENF : premier test concluant!!! 
 
 

N ous vous avons déjà fait part des travaux d’avancement de la rénovation de l’Ecole de Natation 
Française (ENF). 
Le Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques, regroupant 18 fédérations, a redoublé d’efforts 
durant l’année pour l’avancement commun de ce dossier. L’assemblée plénière du CIAA qui 

s’est tenue le 11 juillet dernier a validé les outils de communication de l’ENF. 
 
L’ENF va donc s’organiser de la manière suivante :  

 
 
Un DVD a été réalisé afin d’expliquer en quoi consiste les 
2 premières étapes. Par ailleurs, lors de l’Open de Paris 
qui s’est déroulé du 2 au 5 août dernier, des enfants ont 
pu passer le test du « sauv’nage », ce qui a permis à  
l’équipe de ce projet ambitieux de mesurer et tester le  
travail accompli. 
 

 
Une soixantaine d’enfants, venus des quatre coins de l’Ile-de-France, ont été 
sensibilisés au test du « sauv’nage » le matin grâce à l’aide du DVD ENF,  
pendant que les champions prenaient place dans le bassin principal!! 
 
Le niveau de pratique des enfants était hétérogène. La formation accélérée à 
ce test aurait pu présager un taux de réussite faible. 
Ce ne fut pas le cas, bien au contraire, les exigences proposées dans ce test 
ont été remarquablement appréhendées et surmontées par les jeunes  
apprentis. 
 
Le test « sauv’nage » n’est donc plus une théorie natatoire…. Il appartient  
désormais à chaque club de le mettre en place. Pour ce faire, des outils  
pédagogiques et notamment le DVD ENF vont être acheminés dans les clubs 
FFN au cours du dernier trimestre 2007. 

 
Pour plus d’informations sur ce sujet : Vincent HAMELIN, 01 40 31 40 27 ou  
vincent.hamelin@ffnatation.fr 
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C 
omment est venu la mise en place du Plan de Développement Fédéral? En grande partie par rapport aux travaux et 
demandes du Congrès Fédéral d’Orléans qui a eu lieu en 2003. Depuis, FFN Direct vous tient régulièrement au  
courant des réalisations qui en découlent. 
 

 
Qu’est ce qu’un Congrès Fédéral ?  
C’est un organe regroupant : 

· au titre des élus :  
�  Le Président de la FFN et les membres du Comité Directeur, 
�  Les Présidents des Comités Régionaux ou de leurs représentants, accompagnés de deux personnes de leur choix, 
�  Les Présidents des Comités Départementaux ou leurs représentants, 
�  Les Présidents de clubs. 

· au titre des cadres techniques 
�  Le Directeur Technique National et les membres de la Direction Technique Nationale. 

· au titre des administratifs de la FFN 
�  Le Directeur Général et les agents des services concernés. 

 
Le Congrès Fédéral a pour vocation d’associer les différentes structures existantes à la définition par la FFN de sa politique  
institutionnelle et sportive, de ses objectifs et moyens. 
 
Les 9, 10 et 11 novembre prochain se tiendra à Saint Malo, le prochain Congrès Fédéral qui aura pour thème « le club », le  
programme sera le suivant : 

Le Congrès Fédéral pourrait être comparé à des Etats Généraux de la Natation Française où la prise de parole de l’ensemble 
des structures est importante. 
 
La Natation est faite par les licenciés et les clubs, elle doit leur ressembler. La présence de chacun est primordial. 
La Natation et les Clubs de demain ne se feront qu’avec vous. Venez donc nombreux à ce congrès!!!! 
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 Rendez vous au Congrès Fédéral  

�  Vendredi 9 novembre 2007  

¨ 15h00 : Séance Plénière 

 *Accueil de Monsieur le Président de la FFN 
 *Accueil du directeur du Palais du grand large 
  *Accueil de Monsieur le président du Comité   
 Régional de Bretagne 
  *Accueil de monsieur le Maire ou de son  
 représentant 
  *Allocution de monsieur le Président de la FFN 
  *Mise en œuvre du Plan de Développement fédéral  
 suite aux conclusions des précédents congrès 
 Pause 
 *Questions/réponses avec les participants 
 (Présidents de la FFN) 
 *Exposé du responsable du Bureau «  jeunesse » 
 de la Fédération Allemande de natation 
 19h30—20h fin des travaux 
 
�  Samedi 10 novembre 2007 

¨ 9h00-12h00 : 2 ateliers transversaux 
 Labellisation des clubs 
 Rénovation de la licence  

¨ 14h00-19h00 : 2 ateliers par dynamique 
* Dynamique de Performance : 

1. Adaptation des programmes  Sportifs aux 
jeunes catégories (Pluridisciplinarité) (14h00-
16h15) 
2. Quels clubs pour demain ? (16h30-19h) 

* Dynamique de Services :  
Développement des pratiques (14h00-16h) 

* Dynamique de Formation : 
1. Encadrement professionnel des clubs et 
CCNS (14h00— 16h15) 
2. Encadrement fédéral des clubs et  
formation (16h30-19h) 

* Dynamique de cohésion : 
1. le club dans la piscine :  de la  
conception à l’utilisation (14h00— 16h15) 
2. Communication interne au service des 
clubs (16h30-19h) 

�  Dimanche 11 novembre 2007 
¨ 9h00—12h30 : Séance Plénière 

  Restitution des ateliers (9h00-10h15) 
  Pause 
  Intervention des participants (10h30-11h30) 
  Synthèse générale (11h-11h30) 
  Clôture du Président 

Pour plus d’informations sur le Congrès Fédéral... 
 

Rendez vous sur le site du palais du grand large où vous retrouverez le programme ainsi que la possibilité de réserver 
votre hébergement pour ce week-end. 
Le site du palais du grand large: http://www.pgl-congres.com/Programme/Programme.aspx?VersionId=1 
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Q 
uelques clubs l’ignorent encore mais lorsqu’ils s’affilient à la Fédération Française de Natation, ces 

derniers bénéficient automatiquement d’une assurance « Responsabilité Civile », « Défense Pénale-

Recours » pour le club qui se complète avec celle qui est liée à la licence FFN de chacun de leurs 

membres. 

Afin de mieux connaître les garanties offertes par ce contrat, ci-dessous un petit « questions/réponse s » 

répondant aux principales interrogations des clubs 

1. Les stages organisés par le club sont-ils couverts par l’assurance fédérale? 

Oui, au même titre que les entrainements ou les compétitions auxquels participent le club, sous réserve que les 

séances se déroulent sous son contrôle ou sous sa surveillance et avec l'autorisation de la FFN ou de tout autre 
personne mandatée par elle (Comités Régionaux ou Départementaux). 

2. Le club organise une soirée dansante, la responsabilité civile du contrat fonctionne-t-elle dans cette  

hypothèse ? 

Organisée dans le cadre des activités de l’association, cette manifestation sera couverte au même titre que toutes 

manifestations culturelles, récréatives, amicales ( fête du club, sortie, repas…), et, ce même si elles ne relèvent 
pas directement du domaine sportif. 

3. Les activités de la natation sont-elles les seules activités sportives couvertes par le contrat? 

Non, la majorité des activités sportives sont couvertes par le contrat d'assurance.  

Toutefois, le contrat d’assurance exclut les sports dits à risques tels que  : boxe, catch, spéléologie, chasse et plongée sous marine (avec bou-
teille), motonautisme, yachting a plus de 5 milles des cotes, sports aériens, alpinisme, varappe, hockey sur glace, bobsleigh, skeleton, saut à 
ski. 

4. Quelles sont les structures bénéficiant au titre des garanties Responsabilité Civile et Défense Pénale- 

Recours du contrat fédéral d’assurance? 

Les Comités Régionaux et Départementaux, les clubs et associations affiliées à la FFN et les structures labellisées 
par la FFN (ENF,NGN, Forme Bien être et Santé.) 

5. Quelles sont les personnes assurées au titre des garanties Responsabilité Civile et Défense Pénale-  

Recours ? 

Les titulaires d'une licence FFN, les dirigeants, les cadres techniques, les enseignants, les éducateurs, les parents 

ou personnes civilement responsable d’un mineur titulaire de la licence dans le cas où leur responsabilité civile 
viendrait à être recherchée du fait du mineur, les nageurs de passage non licenciés bénéficiant d'une invitation 

d'une journée délivrée par un membre licencié ou autorisé par une structure affiliée ou labellisée, les nageurs de 

passage non licenciés participant à des activités organisées par une structure affiliée ou labellisée (ENF,NGN ...), 

les athlètes et les dirigeants étrangers présents sur le territoire français à l'invitation d'une instance dirigeante de la 
FFN ou pour un stage ou une compétition.  

5. Quelles sont les personnes protégées au titre de la garantie Accident Corporel de base ? 

Les titulaires d'une licence FFN et les personnes non licenciées qui participent aux activités organisées par une 

structure affiliée ou labellisée (ENF,NGN...) lorsque cette structure a adhéré au contrat collectif. 
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 Que couvre l’assurance liée à l’affiliation d’un cl ub?  

D’autres questions sur le contrat d’assurance fédér al ? 
 

Nous vous invitons à consulter le contrat depuis la rubrique « Responsabilités et Assurances » du Centre  
Fédéral de Ressources (www.ffnatation.fr). Il est également disponible sur simple demande auprès du CFR (01 40 31 40 05 
ou cfr@ffnatation.fr) 
Une attestation d’assurance est également à la disposition des clubs sur le site ou sur simple demande. 


